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Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 

Arrêté n° 2017-1209 
 

 
VU les articles L 1312-1, R 1312-1 et 2, R 1312-4 à 7 du Code de Santé Publique donnant mission 
aux ingénieurs du génie sanitaire, aux ingénieurs d’études sanitaires, aux techniciens sanitaires et de 
sécurité sanitaire et aux inspecteurs désignés de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes ayant la qualité d’ingénieur, de rechercher et de constater des infractions aux prescriptions des 
articles du Livre III de la première partie du même code ; 
 
VU l’article L 3116-3 du code de santé publique donnant mission aux ingénieurs du génie sanitaire, 
aux ingénieurs d’études sanitaires et aux techniciens sanitaires et de sécurité sanitaire de rechercher 
et de constater les infractions en matière de contrôle sanitaire aux frontières défini dans le Titre 1er du 
Livre 1er de la troisième partie du même code ; 
 
VU les articles L 1421-1 à 3 et L 1435-7 du code de santé publique ; 
 
VU l'article R1421-17  du code de santé publique définissant les missions et attributions des membres 
du corps des ingénieurs du génie sanitaire, aux ingénieurs d’études sanitaires et aux techniciens 
sanitaires et de sécurité sanitaire ; 
 
VU le code de l’environnement, notamment l’article L 541-44 organisant la recherche et la 
constatation des infractions relatives à l’élimination des déchets et récupération des matériaux, l’article 
L 571-18 organisant la recherche et la constatation des infractions relatives à la lutte contre le bruit et 
l’article L 521-12 organisant la recherche et la constatation d’infractions relatives au contrôle des 
produits chimiques ; 
 
VU le code de la consommation et notamment l'article L511-22 ; 
 
VU le code de procédure pénale, notamment en ses articles 12, 14, 15 et 28 ; 
 
VU la loi du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;  
 
VU le décret n° 2013-176 et notamment son article 3, 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;  
 
VU le décret du 6 octobre 2016 nommant Monsieur Jean-Yves GRALL, Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 
 
 

ARRETE  
 
 
 

Article 1 er : Dans le cadre de leurs compétences, sont habilités à la recherche et à la constatation 
d’infractions pénales :  
 

- aux prescriptions des articles du Livre III de la première partie du code de santé publique ; 
- aux prescriptions des articles du chapitre V Titre 1er du Livre 1er de la troisième partie du code 

de santé publique ; 
dans le cadre des limites territoriales de la région Auvergne-Rhône-Alpes, les agents de l’Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes dont les noms figurent en annexe. 
 
Article 2 : Les agents de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, dûment habilités par 
le présent arrêté, prêteront serment devant les Tribunaux de Grande Instance de la région Auvergne-
Rhône-Alpes dans les conditions prévues à l’article R 1312-5 du code de santé publique. 
Les agents de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ayant déjà été assermentés 
n’auront pas à renouveler leur prestation de serment conformément à l’article R 1312-7 du code de 
santé publique : mention de l’accomplissement de cette prestation de serment, de sa date et de son 
lieu sera portée sur la carte professionnelle de l’agent, ou, à défaut, sur le présent arrêté par les 
greffes des Tribunaux de Grande Instance de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
Article 3 :  L’habilitation de chaque agent cesse lorsque celui-ci quitte les limites territoriales de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes ou lorsqu’il cesse ses fonctions. 
 
Article 4 : Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif compétent dans le 
délai de deux mois maximum à compter de la publication du présent acte. 
 
Article 5 : La présente décision sera notifiée aux agents concernés. 
 
Article 6 :  Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes et des préfectures de chacun des départements de la région.  
 
 
 
        Fait à Lyon, le 9 mai 2017 
 

Le Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé, 
 
Docteur Jean-Yves GRALL 
 
 

 
 
 
         

            
 


